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HENRI-PIERRE MADERS CONSEILS

Sigle : HPM CONSEILS

Société à responsabilité limitée à associé unique au capital de 5.000 €

Siège social : 196bis avenue de Versailles 75016 PARIS

752 511 303 R.C.S. Paris

Suivant procès-verbal des Décisions de l’Associé unique en date du 25.04.2022, il a été
décidé :

– de transformer la société sous la forme de SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE A
ASSOCIE UNIQUE, à compter du même jour, sans création d’un être moral nouveau.

Il n’a été apporté aucune modification à la dénomination de la société, au siège, à la durée, à
l’objet.

Le capital est maintenu à la somme de 5.000 euros, divisé en 500 actions de 10 euros chacune,
entièrement libérées

– d’approuver purement et simplement, sous sa forme nouvelle, le texte des statuts.

Il a été mis fin au mandat de gérant de M. Henri-Pierre MADERS.

– de nommer M. Henri-Pierre MADERS, demeurant 196bis avenue de Versailles – 75016
PARIS, en qualité de Président.

Transmission des actions : Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit,
des actions détenues par l’associé unique sont libres. 

Droit de vote : Chaque action donne droit à une voix.

Admission aux Assemblées : Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de
l’Assemblée par un autre associé ou par un tiers justifiant d’un mandat.

Mention en sera faite au R.C.S. de PARIS

Pour avis, Le Président.
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